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Avant l'ouverture de votre centre de santé, vous pouvez bénéficier de plusieurs types de
subventions et aides financières :

Subventions des Agences Régionales de Santé (ARS)

Les ARS peuvent financer :
Les travaux de construction ou de rénovation des locaux.
L’accompagnement par un cabinet de conseil pour une étude de faisabilité et la
formalisation du projet.
La mise en place de l’exercice coordonné (matériel, logiciels informatiques, etc.).

Le montant des aides varie en fonction des régions. L'installation dans des zones sous-
denses en médecins (zones de vigilance, zones d’action prioritaire, zones d’intervention
prioritaire) peut entraîner des aides majorées.

Fonds Européens

Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) : Peut soutenir des projets visant à
renforcer les infrastructures de santé dans les régions.
Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) : Peut financer
l’aménagement de maisons de santé ou l'installation de structures de télémédecine. Les
subventions peuvent couvrir jusqu’à 50% du budget total engagé.

Collectivités Locales

Les villes, départements et régions peuvent offrir des subventions, des aides financières ou
des avantages fiscaux pour soutenir la création ou la modernisation de centres médicaux.
Certaines mettent en place des dispositifs spécifiques pour attirer et soutenir les
professionnels de santé, tels que des aides à l'installation ou des incitations fiscales.

Aides à la Formation

Les subventions pour la formation des salariés peuvent être obtenues dès la création du
centre, avec des budgets variant de 7 500 à 15 000 euros, notamment pour les formations sur
les solutions logicielles.
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Après l'ouverture de votre centre de santé, plusieurs aides peuvent être sollicitées :

Subvention Teulade
Aide trimestrielle compensant une partie des cotisations maladie et vieillesse des professionnels
libéraux. Elle rembourse 11,5% du brut salarial pour les cotisations patronales de maladie,
maternité, invalidité, décès, après justification du paiement des charges sociales auprès de la
CPAM.

Accord National ou Subvention ATIH
Permet d’optimiser la coordination et les échanges d'informations entre professionnels de santé.
La rémunération est basée sur des indicateurs spécifiques, avec un dossier à soumettre avant le
28 février chaque année.

Rémunération sur Objectifs de Santé Publique (Rosp)
Soutient l’amélioration de la qualité de la pratique médicale avec des objectifs de santé
publique. Les données doivent être fournies avant le 26 janvier chaque année pour l’évaluation
annuelle.

Forfait Patientèle Médecin Traitant
Valorise les suivis au long cours par un médecin traitant, calculé annuellement et versé
trimestriellement.

Forfait Structure
Aide financière annuelle pour la modernisation des établissements médicaux, basée sur le
respect de certains indicateurs tels que l’équipement et l’organisation du centre.

Dispositifs Spécifiques

Fonds d’Intervention Régional (FIR) : Financement pour les établissements polyvalents avec
spécialités médicales en demande.
Dispositif “400 Médecins Généralistes” : Soutien à la création de postes de médecins
généralistes salariés en zones sous-denses.
Accompagnement au Déploiement des Assistants Médicaux : Aide financière pour
optimiser le temps médical des médecins.
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Agences Gouvernementales et Organismes Publics

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) peut également participer au financement de
projets dans le domaine de la santé.

Aides à l’Installation dans les Zones Sous-Dotées

Le dispositif de Pacte Territoire Santé offre des aides financières et des avantages fiscaux pour
encourager l'installation de professionnels de santé dans les zones où l'offre est insuffisante.

Aides à la Modernisation des Cabinets Médicaux

Le Programme d'Amélioration de la Pratique Médicale (PAPM) peut accorder des subventions
pour moderniser les équipements et les locaux des cabinets médicaux.

Aides à la Formation Continue

L’Agence Nationale du Développement Professionnel Continu (ANDPC) propose des
financements et des formations gratuites pour les professionnels de santé.

Aides à l’Exercice Coordonné

Des financements sont disponibles pour encourager les modes d’exercice coordonné, tels que
les maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) et les pôles de santé.

Aides à la Télémédecine

Subventions pour encourager l’utilisation de la télémédecine, y compris pour l’achat
d’équipements et la mise en place de consultations à distance.

Subventions pour la Recherche et l’Innovation

L’Agence Nationale de la Recherche (ANR) et d’autres fondations privées offrent des
financements pour la recherche médicale et l'innovation en santé.

Aides à l’Accessibilité

Aides pour rendre les cabinets médicaux accessibles aux personnes en situation de handicap,
via des subventions locales ou le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique (FIPHFP).
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03 83 96 44 55 

www.healthcare.orisha.com

Logiciel Desmos Centres de santé, 
demandez votre démonstration personnalisée 


